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COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DE DUERNE 
 

SEANCE DU 3 mars 2022 
 

 
L’an deux mille vingt-deux, le trois du mois de mars, à vingt heures trente minutes, en application des articles L 2121-7 et L.2122-8 du Code 
Général des Collectivités Territoriales (C. G. C. T.), s’est réuni en session ordinaire, le Conseil Municipal de la commune de DUERNE, sous la 
présidence de Monsieur Benoit VERNAISON, Maire, en ses lieux habituels. 
 
Date de convocation du Conseil Municipal : 28/02/2022 
 
Présents : M. Benoit VERNAISON ; Mme. Marie Dominique CHEVRON ; Mme. Noémie VILLARD ; Mme. Marie Thérèse FAYOLLE ; M. Cédric 
FONT ; Mme. Claudie BARCET ; M. Anthony CUNHA ; Mme. Elodie MARION ; Mme. Marie-Line BALMONT ; M. Laurent GIAUFFRET ; M. Yves 
MAHY ; M. Maurice PETRE 
 
Absents excusés : Mme. Isabelle BALLAS ; M. Romuald BANSE ; Mariane MASSON. 
________________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance et constate que le quorum est atteint.  
Conformément à l’article L.2121.15 du C. G. C. T, il est procédé à la nomination d’un secrétaire pris au sein du 
Conseil, Mme. Noémie VILLARD est désignée pour remplir cette fonction qu’elle accepte. 
 

APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 13/01/2022 :  
Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 
 

1. ÉGLISE :  
M. le Maire rappelle que la commune avait obtenu une aide de Département du Rhône dans le cadre de l’appel à 
projets 2018, cependant compte tenu du non-démarrage de l’opération dans les délais impartis par la convention, 
celle-ci est caduque et il faudra rembourser le total de la subvention perçue, soit 45 893 €. Le Département pourra 
néanmoins être sollicité pour les appels à projets 2022 qui seront lancés mi-mars. L’estimatif des travaux de 
sécurisation représente environ 348 000 TTC.   
Suite à l’exposé de M. le Maire, l’ensemble des conseillers l’autorise à procéder et à déposer les demandes de 
subventions afférentes et à signer les conventions entre la commune et le Département ainsi que la Région AURA.  
M. le Maire poursuit en informant que les travaux sont en cours, que l’escalier devrait être commencé courant 
mars, le bureau d’études devra réaliser le cahier des charges.  De plus, après la réunion d’information sur les 
travaux de l’église pour la récolte de fonds du 24/01/2022, il n’est pas exclu de faire appel à la Fondation du 
Patrimoine pour la gestion des dons. 
 

2. PÔLE SPORTIF :  
Il avait été demandé au bureau d’études OXYRIA d’établir les différentes phases du projet afin de séquencer les 
dépenses. Un trottoir devra être ajouté pour sécuriser l’accès des enfants vers l’école. Il serait approprié de 
prévoir des stationnements « arrêt minute » rue des Ecoles. Les montants des phases sont les suivant :  

- Démolition /esplanade / voie / vestiaires : 255 142,50€ HT, 
- Construction vestiaires : 583 550 € HT 
- Jeux 91 967 € HT dont 36 000€ HT pour le city stade hors éclairage, 
- Parking : 101 337€ HT, 
- Voirie : 64 200 € HT, 

 

Les subventions de l’état DSIL et DETR pour 2022 sont en cours, cependant étant donné que la commune en a déjà 
bénéficié en 2021, il sera difficile d’obtenir davantage d’aides. 
Pendant les travaux de démolition des vestiaires, il faudra réfléchir aux solutions pour utiliser le terrain de foot et 
les douches, la salle des associations pourrait servir de vestiaire, et étudier la possibilité d’utiliser des algeco pour 
les douches.  
Le RDM a demandé l’homologation du terrain pour le rugby, pour le moment en l’état il n’est pas possible de le 
faire, les poteaux d’éclairage et le grillage doivent être déplacés. Les permis de construire et démolir ont été 
déposés le 28 février dernier. 
Il faut aller chercher des financements pour l’homologation. 
Les conseillers autorisent à l’unanimité, M. le Maire a faires les demande de subvention DSIL et DETR 2022 pour 
l’aménagement du stationnement pour le pôle sportif. 
Il faudrait, en lien avec le SYDER, prévoir les fourreaux pour l’éclairage du city stade. 
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3. ELECTIONS 2022 – bureau de vote 
M. le Maire après avoir rappelé les dates des élections 2022, poursuit en disant que l'élection présidentielle se 
tiendra les 10 et 24 avril et les législatives le 12 et 19 juin. Il rappelle que la commune recherche des citoyens 
volontaires pour tenir le bureau de vote le jour du scrutin. Les personnes voulant participer en tant qu’assesseurs 
peuvent s’adresser à la mairie, il faut être inscrit sur la liste électorale de la commune. L’heure de fermeture du 
bureau est donnée à titre indicatif : 

 

ELECTION PRESIDENTIELLE 
 

1er Tour - 10 avril 2022  2° Tour - 24 avril 2022 

8h -12h 12h -15h 15h - 19h Dépouillement  8h-12h 12h -15h 15h - 19h Dépouillement 

Laurent Elodie Benoit Marie Do  Marie do Elodie Maurice Benoit 

Marie Line Noémie Cédric Noémie  Anthony Marie Thé Marie Do Marie Do 

Marie Thé Marie Do Claudie Benoit  Claudie Isabelle ou 
Mariane Benoit Marie thé 

   Claudie     Maurice 

   Elodie      

 
ELECTIONS LEGISLATIVES 

 

1er Tour – 12 JUIN 2022  2° Tour – 19 JUIN 2022 

8h -12h 12h -15h 15h - 19h Dépouillement  8h-12h 12h -15h 15h - 19h Dépouillement 

Noémie Marie thé Marie Do Noémie  Marie do  Marie Thé Marie Thé 

Cédric  Benoit Marie thé  Antony  Benoit  Benoit  

Claudie   Benoit  Laurent  Cédric Cédric 

   Marie Do      
 

4. RECENSEMENT 2022 :  
Il y a 374 logements dont 26 logements vacants, 843 personnes ont été recensées, 11 résidences secondaires et 2 
logements occasionnels. Le montant de la dotation pour les indemnités des agents recenseurs s’élève à 1 504 €. 
 

5. DÉLIBÉRATIONS  
Versement subvention à l’OGEC :  
La prise en charge des manuels et fournitures scolaires par la commune oblige la directrice à faire une demande à 
chaque fois qu’il y a des besoins, il est proposé d’intégrer cette somme à la subvention globale.  
L'ensemble des conseillers autorise à l’unanimité, M. le Maire à verser le premier versement pour l’année scolaire 
2021-2022 d’un montant de 41 056 €. 
 

Subventions de fonctionnement à l’association Les Amis de la Bibliothèque :  
M. le Maire après avoir indiqué que la référente pour la Bibliothèque est Mariane, dit que suite à la création de 
l’association pour la gestion de la bibliothèque, il convient de leur verser la subvention annuelle de 2 500 € et le 
reliquat des inscriptions soit environ 1000€. Le conseil accepte à l’unanimité.  
 

Convention CCMDL Secrétaire de Mairie itinérante : 
Monsieur le Maire rappelle le recrutement d’une secrétaire de mairie itinérante au sein de la CCMDL. Celle-ci sera 
mise à disposition de chacune des communes du territoire pour un besoin ponctuel (arrêt maladies non remplacés 
à ce jour, augmentation de la charge de travail, etc.). Par délibération du 22/02/2022, le Conseil Communautaire a 
approuvé la convention de mise à disposition du service de remplacement des secrétaires de mairie. La 
rémunération de celle-ci reste à la charge de la commune. L’assemblée autorise M. le Maire, à l’unanimité des 
membres présents à signer la convention. 
 

Demande de subventions : 
La CMA sollicite par courrier du 07/02/2022, une subvention de 125€/jeune en formation. Le conseil décide à 
l’unanimité de ne pas accepter cette demande relevant des fonctions régaliennes. 
 

L’association VTT des Monts sollicite par courrier du 24/02/2022 une subvention de 40€/enfant, 3 jeunes de la 
commune sont licenciés, l’assemblée autorise M. le Maire, à l’unanimité des membres présents à verser la somme 
de 120€. 
 

 

6. RÉFÉRENT MAM  
Pour faire avancer le projet Elodie se propose en tant que référente pour la commune. 
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M. le Maire informe que des devis vont être effectués à l’ancienne école pour les travaux d’aménagement et 
adaptation des locaux avec la PMI, la commune peut prétendre à des subventions pour ces travaux via la CAF.   

 

7. QUESTIONS DIVERSES  
MAISON DES JEUNES : Suite à la réunion du vendredi 21/01/2022 l’assemblée générale a été fixée au 21/04, les 
jeunes doivent rédiger le règlement intérieur de la MJ et former le nouveau bureau. Ils seront invités à se présenter 
au conseil par la suite. 
 

FLEURISSEMENT : la date de remise des prix et prévue le samedi 7 mai à 10H, ce moment de convivialité sera clos 
par le verre de l’amitié. 
 

VOIRIE : Sécurisation des entrées du village : la phase de test du Département se poursuit. 
 

BATIMENTS :  
Mairie: l’entreprise ATTILA a effectué les travaux d’étanchéité de la toiture et remplacement d’un velux. 
 
 

❖ COMMISSIONS CCMDL 
JEUNESSE SPORT : La date du Cyclo des Monts est à définir entre le weekend du 4/5 juin ou du 11/12 juin. 
 

DECHETS : la commission se réunira le 15/03. 
 

❖  AUTRES  
- SIEMLY : Par délibération du 4 février 2022 du SIEMLY relative aux contributions communales pour la 

participation au service incendie 2022, le montant est fixé à 3.10€/habitant, la totalité de la participation 
pour la commune sera fiscalisée, soit 2 644,30€. 

 

- ENEDIS : Réception des charges 2022 pour la commune, le remboursement du branchement d’un particulier 
au Puits est à demander. 

 

- VÉLOS : projet d’installation de racks au centre du village, à la bibliothèque et à l’école pour une montant de 
1 509 € HT. M. le Maire demande aux conseillers de se prononcer sur cette acquisition, ce qu’ils acceptent à 
l’unanimité. 
 

- ÉCOLE : Suite à la réunion avec le directeur du secteur, la fermeture de la classe a été actée pour la rentrée 
prochaine, la fermeture était prévue depuis avril 2021. Une nouvelle organisation, qui a déjà été testée dans 
d’autres écoles, est à l’étude. Le constat pour le territoire est une baisse des naissances avec fermetures de 
classes à St. Martin-en-Haut, Larajasse et Ste. Foy l’Argentière.  

 

Dates à retenir :  
- CCMDL Commission Déchets : Réunion le 15/03, 
- Commission de contrôle des listes électorales : 18/03 à 20H en Mairie, 
- MJ AG : 21/04, 
- Fleurissement : Remise des prix et verre de l’amitié : 07/05 à 10H. 

 
 

Monsieur le Maire rappelle la date du prochain Conseil municipal pour le vote des budgets le 07/04/2022 à 20H30. 
Monsieur le Maire clôt les débats, remercie les conseillers municipaux et lève la séance à 22h30. 
 
         Le Maire,  

Benoit VERNAISON 
     



CULTUR’EN BUS A L’ÉCOLE

Les élèves du CP au CM2 ont eu, le vendredi 11 février, une animation faite par le 
Cultur’en bus en lien avec la bibliothèque.
Les CP et le CM ont travaillé sur « les météorites » et les CE sur « les poilus ».
Les enfants étaient très contents car il s’agit toujours d’interventions de qualités.
Un grand merci.

Mme Madrid, chef d’établissement



 
 

 

Retrait à 
l’école : 

Mercredi  
18 Mai 2022 

De 16h à 18h 

Commande en ligne exclusivement sur : 

http://www.monts-jardin.fr 
 

1- Rendez-vous sur http://www.monts-jardin.fr 
2- Remplissez votre panier 
3- Avant de valider la commande, choisissez Retrait Ecole de Duerne 
4- Règlement par Carte Bancaire 
5- Bien Noter votre numéro de commande pour le jour du retrait 
6- Venez retirer votre commande le mercredi 18 mai entre 16h et 18h à l’école 

 

Passez commande à partir du 14 avril 
 et jusqu’au 15 mai 2022 à 21h 

 
Renseignements : 06.51.21.79.36 

 

 

En collaboration avec ETS HORTICOLE FRANCOIS DESFARGES 
 

http://www.monts-jardin.fr/
http://www.monts-jardin.fr/


 NOUVELLES DE L’ÉCOLE

ANIMATION « FRANCE-NATURE »

Grâce à l’association SYRIBT (Syndicat de Rivières Brévenne-Turdine), les classes de 
GS-CP et CM ont pu avoir une animation sur l’eau.
L’intervenant « France-Nature » est venu le mardi 18 janvier et le mardi 1 mars.
Un travail sur les sens a été fait avec la classe d’Alexandra et un sur la pollution et 
l’économie de l’eau avec les CM.
Le deuxième jour, nous avons fait une balade dans la campagne duernoise pour repérer
les différents déchets transportés par l’eau de pluie et analyser la qualité de l’eau 
d’un ruisseau à travers les « petites bêtes » que l’on a trouvées à l’intérieur.

Mme Madrid, chef d’établissement



Association sportive de Duerne

Infos et Inscriptions :
06 07 05 17 82

Départs à partir de 8h

Pré inscription

Saucisson 
chaud /patates 

4 parcours tous niveaux:

N

R

B

V

Ne pas jeter sur la voie publique



Duernois organise 
une soirée cabaret  le SAMEDI 21 MAI

A ne pas manquer !!!

les Offices du Tourisme des Monts du Lyonnais 
www.cad-duerne.fr



 



Association artistique et culturelle 

duernoise 

 

 
17 jeunes (7 ados de la troupe de Duerne et 10 collégiens de la section 

théâtre du collège ND de Lourdes à Civrieux d’Azergues) vont se rendre 

au festival d’Avignon pendant 5 jours. 

Afin de faire baisser le coût de leur séjour et de voir un maximum de 

spectacles, ils vous proposent une vente de poulet basquaise et riz ainsi 

que des gâteaux confectionnés par leurs soins. 

SAMEDI 30 AVRIL 2022 
Sous la halle de Duerne 

Buvette et vente de gâteaux fait maison dès 10h30 

Poulet basquaise et riz à emporter de 11h à 12h 

Tarif : 8.50€ la part 

Renseignements : 06.48.40.98.51 

Sur réservation obligatoire : coupon à retourner au plus tard le 16 avril 2022 à l’épicerie 

Vival ou dans la boîte aux lettres de M ou Mme Poncet au 3,impasse des tourterelles à 

Duerne ou auprès de Sébastien. 

Accompagné du règlement par chèque à l’ordre de : « association artistique et culturelle 

duernoise » 

Matinée poulet basquaise et riz à emporter – samedi 30 avril 2022 

Nom – prénom : ……………………………………………………… 

Téléphone : ………………………………………………………. 

Nombre de parts : ………………. X 8.50€ = ………………….€ 



 

 La Bibliothèque 
 

 

 

 

 

 

 

                                                                

 

 

 

      

   

 

 

 
La Grande Lessive du 24 mars : N’oubliez 

pas de venir accrocher votre œuvre sur 

l’étendage avec celles des autres. N’oubliez pas 

de passer voir ces réalisations éphémères sur le 

thème des ‘’Ombres portées’’ (événement mondial) 

              (devant la bibliothèque) 
 

 

 300 ouvrages ont été renouvelés avec la BDP   

Romans large vision, Docs enfants, albums enfants, Docs adultes, DVD. 

 

Achats de livres : 

La source aux trois fontaines de A Malroux 

Intuitio de Laurent Gounelle 

Une soupe à la grenade de M Merhan 

Sous protection de Sten Viveca 

Les enquêtes de Maud Delage de M B Dupuy 

Jusqu’à fin mars on peut voir la super 

déco Play Mobil ! 
Et dire qu’elle n’est réalisée qu’avec 

des éléments récupérés dans les 

déchetteries ! 

C’est incroyable ce qu’on peut jeter ! 

L’Atelier BD du 16 février a été une vrai succès. Les 8 enfants qui ont participé 

ont réussi le tour de force d’inventer une histoire et de la raconter en 32 dessins. 

           Tout cela en une journée. 
  Tel une BD, un petit livret qui finalise ce travail 

    a été édité. Un exemplaire a été remis à chacun  

des artistes et vous pouvez également le trouver 

            parmi les ouvrages de la bibliothèque. 

                (La Boulangère et le Pâtissier) 



DRIVE DUERNOIS PRODUITS LOCAUX 

NOUVEAUX PRODUITS

Nouveauté pour ce printemps 2022 : nous avons le plaisir de
pouvoir proposer des fruits et jus de fruits du Gaec des Loges de
Saint Didier sous Riverie 

Également à venir en mai : légumes Bio de Nicolas Barbin

Présentation du Gaec des Loges par Sandrine Gonon : 

L’exploitation est située dans les coteaux du Lyonnais à Saint Didier
Sous Riverie au hameau de l’Arzelier. A 600 mètres altitude, le
paysage se caractérise par une alternance de plateaux, coteaux et vallons. Le paysage est composé 
de petites parcelles en polyculture (vergers, maraichages, prairies, bois).
Il s’agit d’une exploitation d’origine familiale.
Le Gaec des Loges a été créé en 2004 lors de mon installation. Auparavant mon père exploitait en 
individuel depuis les années 80 suite au départ en retraite de mon grand-père qui a constitué 
l’exploitation au retour de la guerre en 1946. A partir d’une maison que lui avait achetée mon 
arrière-grand-père avec quelques parcelles.
Dans la campagne on trouve de nombreuses petites loges en pierres, jadis elles servaient à se 
mettre à l’abri en cas d’intempéries ou au stockage des outils. D’où le nom Gaec des Loges.
Nous produisons cerises, cassis, groseilles, pêches, nectarines, abricots, prunes, poires, pommes.
Nous sommes en culture raisonnée. Nos interventions sur le verger se limitent au strict minimum en
fonction des avertissements agricoles que l’on reçoit chaque semaine. 
On choisit les variétés en fonction de leur résistance aux maladies exemple sur les pommiers avec 
les variétés résistante tavelure. 
On n’utilise pas d’engrais azoté. On fait des épandages de fumier de bovin pour recharger les sols 
en matière organique pour reminéraliser le sol et favoriser les vers de terre. 
On désherbe une fois par an sur le rang entre rang, on travail le sol ou bien on fauche l’herbe. 
On intervient préventivement sur les maladies cryptogamique (champignons…) On surveille 
l’évolution des populations d’ennemis en on intervient que si le seuil de tolérance est dépassé. 
La récolte reste une opération entièrement manuelle. 

INFOS PRATIQUES : Pour passer votre commande rendez-vous sur : www.le-lyonnais-drive.com/
drive/drive-duerne
 Les commandes sont ouvertes du samedi au mercredi minuit.
Jour et horaire de retrait : chaque vendredi de 16h30 à 19h 
Lieu de retrait : ancienne école de Duerne, rue des écoles 

Pour toute question sur votre commande, ou besoin d’aide pour commander ? 
Contactez directement l’équipe des producteurs : coordonnées disponibles dans la rubrique « 
Producteurs » du site : https://www.le-lyonnais-drive. com/commerces

 

Le groupe des producteurs / Commission Développement Durable de la mairie de Duerne 

http://www.le-lyonnais-drive.com/drive/drive-duerne
http://www.le-lyonnais-drive.com/drive/drive-duerne


LE DÉFI  
EC HO ’LO   

DU MOIS 

#9  

Symbole des astuces de grand-mères, le  

savon de Marseille revient à la mode. Et 

pour cause, c’est un indispensable du Do 

It Yourself ! 

 

Le savon de Marseille tire son origine du 

savon d’Alep, fait à base d’huile d’olive. 

Lors de son arrivée sur les côtés méditer-

ranéennes, le savon d’Alep est enrichi des 

produits locaux, comme l’huile d’olive de 

Provence et se transforme en savon de 

Marseille. Celui sera utilisé dans les blan-

chisseries.  

 

Son pouvoir saponifiant et sa polyvalence 

en fait l’allié de la maison. 

ENSEMBLE, REDUISONS NOS DECHETS ! 

DÉFI #9 : « Un indispensable : le savon de Marseille !  » 
LE P’TIT EDITO : 

•  

Une démarche 0 déchets ne peut se faire sans l’indispensable et irremplaçable savon 

de Marseille. Attention, on parle là du véritable savon de Marseille ! 

Comment le reconnaitre ? A sa couleur (verte ou brune) dû à la pré-
sence massive d’huile d’olive et à son logo, seule garantie de son au-
thenticité ! Et n’oubliez pas, les meilleures choses étant les plus 
simples, le savon de Marseille ne doit pas contenir plus de 7 ingré-
dients ! 
 
Vous le trouverez sous différentes formes : en pain, en savon ou en copeaux. 
Pour une démarche 0 déchets, privilégiez les formes solides ou non emballées 
(pas d’inquiétude, il se râpe très facilement !). 

  

Partagez les photos de vos 
trouvailles par mail, nous 
serons ravis de les décou-
vrir !  
cdd-duerne@ecomail.fr 

A VOUS DE JOUER : 

MARS 

•  

• De la lessive : 
- 60 g de savon (sans glycérine !) 
- 1 cuillère à soupe de cristaux de soude 
- 1.5 cuillère à soupe de bicarbonate de soude 
- 1 litre d’eau 
 
Râper le savon. Faire chauffer l’eau et faire fondre le savon dedans. Ajouter le 
bicarbonate et les cristaux. Le mélange blanchit. Verser le tout dans une bou-
teille / bocal en verre.  
Un demi verre à moutarde par machine suffit.  
 

• Un détachant :  
Avant de mettre vos vêtements à la machine, frotter les tâches tenaces directe-
ment avec le savon et de l’eau. Il vient à bout de la plupart d’entres elles. 
  
 

• Un savon, tout simplement : 
Eh oui, il est tout aussi efficace pour se laver le corps (à éviter cependant pour 
les peaux sensibles). Il peut également servir de mousse à raser ou de démaquil-
lant.  
 

• Du liquide vaisselle : 
- 4 cuillères à soupe de savon de Marseille râpé 
- 1 cuillère à soupe de savon noir 
- 1 cuillère à soupe de bicarbonate de soude 
- 1 cuillère à soupe de cristaux de soude 
- 5 gouttes d’huile essentielle 
  
Faire bouillir 80 cl d’eau. Ajouter le savon de Marseille et le savon noir et les faire 
fondre. Ajouter le bicarbonate et les cristaux. Laisser refroidir puis ajouter les 
huiles essentielles. Verser le mélange dans une bouteille de liquide vaisselle réu-
tilisable. 
 



Fanny Aladenise : Thérapie Holistique. 

 

Depuis le 15 septembre 2021, j'ai fait le choix 

de changer d'activité  afin de pouvoir 

accompagner les personnes en toute Liberté 

et surtout Entièreté. 

 

En effet, la kiné est très utile dans certaines 

situations (accident, chirurgie etc…) mais 

souvent insuffisante car ne va pas toujours au 

fond des choses. 

 

Aujourd'hui, je prends un grand plaisir à 

accompagner les personnes venant me 

consulter en regardant tous les aspects de 

leurs problèmes. C'est la Thérapie Holistique. 

Je regarde comment vont leur structure, leur état émotionnel, leurs champs 

énergétiques et leur épanouissement dans la vie. 

Je suis ravie d'accompagner ceux qui choisissent de venir me voir vers un mieux-

être et pour les plus gourmands vers l'Amour de Soi. 

 

Mes outils: 
● Structurels: 

-  Massages sur mesure : lâcher prise, détente, conscience corporelle, etc. 

- Thérapie par les Ventouses : un petit écrin de chaleur avec une musique douce, des 

ventouses posées avec soin et minutie accompagnées de Massage et Soin 

Énergétique. 

- Coaching dans l'art de prendre soin de Soi : apprendre à bouger dans le respect de 

son corps. 

 

- La Thérapie Cranio Sacrée fait le lien entre le structurel et l'émotionnel. 

Grâce aux capacités d'auto guérison de votre corps, nous allons libérer l'endroit de 

mémoire physique et/ou émotionnelle qui en a besoin ; où qu'il soit dans votre corps. 

 

● Emotionnels: 

Cette technique vous permet d'aller à la rencontre de vous-même, de vous connecter 

à votre être par l'intermédiaire de votre corps. La base est donc de sentir son corps. 



Ca peut être une première étape. 

Souvent il est bien de commencer par rencontrer sa force et sa joie de vivre. Cela 

permet de s'appuyer dessus pour rencontrer les choses plus difficiles afin de s’en 

libérer. 

 

● Energétiques: 

- Soins énergétiques : 

Je me connecte à vous et vos champs énergétiques afin de ressentir les manques, les 

trop et les équilibres. J'harmonise ensuite l'ensemble. Je vous aide à évacuer les 

chocs (coups, brûlures etc...) 

 

●  Spirituels: 

Je vous transmets mes connaissances accumulées le long de mon chemin de vie. 

Ce que je préfère, ce sont les Soins sur Mesure : 1h30 pour répondre à votre 

problème en alliant mes différents outils. 

Au printemps 2021 j'ai écrit un petit guide comprenant des Conseils vers l’Amour de 

Soi. 

Il comprend 5 chapitres: 

- Se connaître, 

- Etre Soi-même, 

- L’accueil, 

- Aimer son corps, 

- La Présence. 

Vous pouvez me le demander format papier au cabinet. 

Vous pouvez aussi le consulter en format  numérique : 

www.harmonyz.fr/blog]www.harmonyz.fr/blog  

Je peux aussi vous l’envoyer par mail : fanny.aladenise@outlook.fr . 

 

Vous pouvez également trouver mes inspirations sur les réseaux sociaux sous le nom 

d'Harmonyz Thérapie Holistique (facebook, instagram) 

 

Fanny Aladenise. 

0620729427 

rdvs sur www.resalib.fr ou sur ma page facebook ou par téléphone. 

www.harmonyz.fr 

http://www.harmonyz.fr/blog%5Dwww.harmonyz.fr/blog
mailto:fanny.aladenise@outlook.fr
http://www.resalib.fr/
http://www.harmonyz.fr/


 

CA A PARU DANS LA PRESSE 
 

Le Progrès du 25/02/2022 

Duerne-Bibliothèque 
 

Animation BD à la bibliothèque 

 
8 enfants ont participé à une journée d’initiation à la bande dessinée. Sous l’égide de la 

bibliothèque, Quentin Hamant, jeune duernois de 23 ans étudiant en master BD à 

Angoulême a animé cet atelier créatif. 

Tout d’abord il a fallu choisir l’histoire 

qu’ils souhaitaient raconter. Une fois 

le scénario échafaudé, chacun des 

acteurs a eu en charge une planche de 

4 cases représentant une des 8 

parties de l’histoire.  

 

Le challenge étant que chaque planche 

s’insère au plus près des autres en  

rajoutant des bulles, du texte mais 

juste ce qu’il faut.  

 

 

 

 

 

Au final, il faut y rajouter la couleur en 

harmonisant sur chaque planche les teintes de 

costumes ou autre et également réaliser la 

première et quatrième de couverture. Ce petit 

chef-d’œuvre terminé, il sera édité en une 

dizaine d’exemplaires qui seront remis à 

chacun des participants et l’un restera en 

consultation à la bibliothèque. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

Le Progrès du 08/03/2022 

Duerne-Solidarité 

Les anciens ont pu enfin se mettre à table 
Lors de la précédente décennie, le Centre Communal d’Action Sociale avait pour 

habitude d’offrir chaque année un repas aux aînés de plus de 70 ans. La pandémie en a 

brisé le rituel et ce repas a été annulé en 2019 et 2020.  

Pour 2021, la date a été de nombreuse fois reportée en attendant des jours meilleurs et 

c’est finalement ce samedi 5 mars qui a permis de réunir pas moins de 58 convives, tous 

ravis de se retrouver autour d’une table.      

 

Si les entrées ont été 

confectionnées par un traiteur, c’est 

Eric Berne, agent technique 

communal très polyvalent qui a 

réalisé le plat de résistance servi 

par les nombreuses petites mains 

des bénévoles du CCAS.  

 

 

 

 

Une bonne humeur ambiante, il n’a pas fallu attendre le 

dessert pour entendre blagues et chansons, même 

Monsieur Le Maire y est allé de sa chansonnette. Tous 

espèrent se retrouver sans attendre pour une prochaine 

édition. 

 

 

 

 

                     



 

 



 

En Passant 

Par  

DUERNE 

Au Détour des Croix  

Utilisateur
Texte tapé à la machine
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